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LES TRAVAUX D'ENLEVEMENT D'AMIANTE INCLUS L'ENLEVEMENT DE L'ISOLANT 
CONTENANT DE L'AMIANTE SUR LES RACCORDS ET/OU LES SECTIONS DE 
TUYAU DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE HYDRONIQUE. 
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TRAVAUX INCLUS L'ÉCHANTILLONNAGE ET LES TESTS DE LABORATOIRE, 
LA PRÉPARATION DU PLAN D'ENLÈVEMENT, L'ENLÈVEMENT DE L'AMIANTE, 
ET LES INSPECTIONS FINALES. TOUS LES PLANS D'ENLÈVEMENT ET 
RAPPORTS DES INSPECTIONS AINSI QUE LES TESTS D'AIR DOIVENT ÊTRE 
SOUMIS À LA CCN. 
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CHAUFFAGE TEMPORAIRE 
L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DU CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE TEMPORAIRE, SI REQUIS, DURANT LA 
PÉRIODE DE CONSTRUCTION, AFIN DE  MAINTENIR UNE TEMPÉRATURE DE 20 DEGRÉE C DANS LE 
BÂTIMENT. 
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